
  

 

Le mois de mars approche à grands pas,  plusieurs profiteront de la se-

maine de relâche pour réaliser des activités extérieures.  Le comité du 

Carnaval est en grande préparation pour vous offrir une belle occasion de 

rencontre entre parents et amis. 

 

C’est également la période des taxes et impôts. 

(moins joyeux mais nécessaire) 

 

Vous recevrez sous peu vos comptes de taxes, comme par le passé  tout 

compte supérieur à 300$ offre une possibilité de paiement en quatre ver-

sements.  Vous pouvez payer votre compte par accès D, par carte de cré-

dit, carte de débit ou en argent comptant.  

 

À la séance de mars, les immeubles dont les comptes de taxes sont en 

arrérages de plus de deux ans pourront être mis sur la liste de vente pour 

non paiement de taxes et remis à la MRC pour la vente en Juin.  Si vous 

êtes dans cette situation bien vouloir nous contacter pour prendre entente 

afin d’éviter la vente et les frais si rapportant.  
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Adoption du  budget 2023 de l’Office d’habitation Jeannois tel qu’accepté par la S.H.Q. 
présentant un déficit de 1 097 989$. L’office d’habitation de St-Ludger-de-Milot fait dé-
sormais parti de ce regroupement , le budget détaillé de celle-ci sera connu bientôt. 
  
Participation à un projet déposé dans le cadre du Fonds Régions et Ruralité – volet 4 – 
Coopération intermunicipale par la MRC Lac-St-Jean-Est – Gestion des actifs munici-
paux (pour le réseau routier et les infrastructures d’eau et d’égouts). 

 
La ville d’Alma offre la possibilité de faire partie d’une entente intermunicipal relative 
à l’établissement d’une entraide à la sécurité civile, notamment, pour la préparation, 
mise en place et support des municipalités participantes et de leur coordonnateur munici-
pal en sécurité civile lors d’un sinistre pour une somme de 2 039 $ plus taxes indexé an-
nuellement pour les frais reliés à la prévention et à leur préparation (mise à jour du plan, 
analyse des risques et élaboration de PPI, exercices, formation et activités de prévention).  
Également offre des services divers relatifs aux interventions sur le terrain payable à la 
pièce selon la grille tarifaire établie. La municipalité de St-Ludger-de-Milot adhère à cette 
entente. 
 
Avis de motion pour l’adoption à une prochaine séance d’un règlement relatif à la démoli-
tion d’immeuble et dépôt du projet de règlement. 
 
Suite au départ de l’inspecteur municipal en urbanisme, la Municipalité de Saint-
Ludger-de-Milot nomme monsieur Jean-Pierre Tremblay à titre d’inspecteur municipal 
associé à la gestion de l’urbanisme et de l’environnement ainsi qu’à l’émission des permis 
et certificat pour le territoire de Saint-Ludger-de-Milot, soit le fonctionnaire, plus cou-
ramment désigné par le terme inspecteur en bâtiment et ce jusqu'à ce que le poste de res-
ponsable de l'émission des permis soit comblé. 
 
La Municipalité de Saint-Ludger-de-Milot accorde une aide financière de 750 $ à la Fon-
dation du Centre Maria-Chapdelaine telle que prévue à la résolution 16-092021,  
2022-2023 représentant la deuxième année de notre engagement. 

 

Le Conseil municipal autorise la directrice générale greffière trésorière à prendre entente 
avec le MTQ afin de joindre les opérations de balayage de la rue Gaudreault sous  
juridiction du MTQ, à nos opérations . 
 
 
 
 

LE CONSEIL A ADOPTÉ ... 

 

Séance du conseil en bref 

M I L O T  E N  J O U R N A L  
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Province de Québec 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUDGER-DE-MILOT 

MRC DE LAC SAINT-JEAN-EST 

 

AVIS PUBLIC 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

 

 

Aux personnes et organismes intéressés par le projet de règlement 02-2023 relatif   

à la démolition  d’immeubles 

 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 

1- Que lors d'une séance tenue le 6 février 2023, le Conseil de la municipalité de Saint-

Ludger-de-Milot a adopté le projet de règlement 02-2023 relatif à la démolition d’im-

meubles.  (pour régir les immeubles patrimoniaux tel qu’exigé par  le gouvernement 

suite à la modification de la Loi sur le patrimoine culturel) 
 

2- Qu’une assemblée publique de consultation aura lieu le 6 mars 2023 à 20 h à la salle du 

Conseil municipal.  L'objet de cette assemblée est d'entendre les personnes et orga-

nismes qui désirent s'exprimer sur ce projet de règlement. Au cours de cette assemblée, 

on expliquera le projet de règlement et les conséquences de leur adoption. 
 

3- Le projet de règlement peut être consulté au bureau de la municipalité aux heures habi-

tuelles d'ouverture. 
 
 
Donné à SAINT-LUDGER-DE-MILOT 

Ce 23 février 2023 

 

Rita Ouellet 
Madame Rita Ouellet  
D.G. Greffière trésorière 

SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 02-2023 

Actualités municipales 

AVIS PUBLIC 

M I L O T  E N  J O U R N A L  
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Loisirs et culture 

 
 

 

M I L O T  E N  J O U R N A L  

Carnaval 2023 

Le carnaval se déroulera du 2 au 5 mars 2023 

Surveillez le facebook de la Municipalité, la programmation 

sera diffusée bientôt! 

 

 

Ne pas oublier que l’horaire est variable selon les conditions climatiques  
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Des liseuses numériques  
Sont disponibles,  
si vous voulez faire l’essai 
De ce mode de lecture 
 

Loisirs et culture  

BIBLIOTHÈQUE 

M I L O T  E N  J O U R N A L  
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Message des organismes 
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Message des organismes 

 

Journée de la femme 
le mercredi 8 mars 2023 à la salle Desjardins.  

 

Un buffet froid, vous sera servi en après-midi. Jeux variés à compter de  
10 h. Le diner sera payé par les Gerbes d’Or.  
 

Veuillez confirmer votre présence avant le vendredi 3 mars 2023 au-
près des membres du comité.   
Après cette date aucune réservation ne sera prise. 
 
Caroline Pelletier, Patrick Bouchard, Patrick Chabot, Lucie Cantin et 
Anne-Marie Maltais. 

 

 
M I L O T  E N  J O U R N A L  

 
 

 
 

MESSAGE POUR LES PARENTS QUI DÉSIRENT FAIRE BAPTISER UN ENFANT 
 
VOICI LES ÉTAPES À SUIVRE: 
 
1)  ME CONTACTER PAR COURRIEL : tardif.e@hotmail.fr OU PAR TÉLÉPHONE : 418-637-2636 
 
2)  ASSISTER À UNE RENCONTRE DE PRÉPARATION AU BAPTÊME (PRÉSENTEMENT ELLE SE FAIT 
 PAR ZOOM DÛ À LA PANDÉMIE) 
 
3)  REMPLIR LE FORMULAIRE D’INSCRIPTION ET NOUS LE RETOURNER AVEC TOUTES LES PIÈCES 
 JUSTIFICATIVES DEMANDÉES. 
 
4)  DÈS QUE J’AURAI LE DOSSIER DUMENT COMPLÉTÉS JE POURRAI VOUS DONNER UNE DATE DE  
 BAPTÊME. 
 
MERCI DE VOTRE BONNE COMPRÉHENSION  
ET N’HÉSITEZ PAS À PARTAGER CE MESSAGE!   
 
ÉLIANE TARDIF, AGENTE DE PASTORALE  
RESPONSABLE DE LA PASTORALE.  

Message des organismes 
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Offre d’emploi 

 

M I L O T  E N  J O U R N A L  
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Pro-Gestion a été mandatée pour recruter des personnes dynamiques afin de former une 
NOUVELLE ÉQUIPE D’INSPECTEURS MUNICIPAUX  
pour une régie intermunicipale qui sera formée des municipalités de : 
Sainte-Monique-de-Honfleur, St-Henri-de-Taillon, L’Ascension-de-Notre-Seigneur,  
Saint-Ludger-de-Milot, Lamarche et Saint-Nazaire et qui desservira une population totale 
de plus de 7 000 habitants dans la belle région du Lac-Saint-Jean.  
  
Les personnes intéressées doivent faire connaître leur intention avant le 24 février 2023 à 
16 h en mentionnant le titre du poste aux coordonnées suivantes : 
 
recrutement@progestion.co 
 
Dans ce document, le générique masculin est utilisé sans aucune discrimination, et uni-
quement dans le but d’alléger le texte.  
 
Nous remercions toutes les personnes qui postuleront, mais seules les personnes sélec-
tionnées pour les entrevues seront contactées. 
 
Consultez l’offre d’emploi complète au  
http://www.progestion.co/emploi-progestion.html 
 

 
 
SOMMAIRE DE LA FONCTION : 
La personne titulaire de ce poste exécute tout le travail relatif à l’application des règle-
ments d’urbanisme et lois en vigueur et délivre les permis et certificats en consé-
quence pour quelques municipalités. 
 

Offre d’emploi 

INSPECTEUR MUNICIPAL 
    Poste permanent (35 heures/semaine)  

M I L O T  E N  J O U R N A L  
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Offre d’emploi 
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**************************************************** 

*Nouveauté* 

Christine Côté vous offre ces services à 2 mains 

 Massage de détente 

 Massage thérapeutique 

 Massage aux pierres chaude 

 Drainage lymphatique 

 La moxibustion 

1-514-424-4822 (Avec reçu) 

 

Publicité 

 

M I L O T  E N  J O U R N A L  

E.M.C.  

Massage thérapeutique à 4 mains 

Michel Sasseville 

Et Christine Côté 

418-850-0120 (Avec reçu) 
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Divers 

Petites annonces 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SKI-DOO SKANDIC WT  (20")  2008 
Moteur 2 temps, Rotax 550F 
Démarreur électrique -Transmission 2 vitesses et reculons  
Pouces et poignées chauffantes - Semelles de patins (pantoufles)  Dossier au siège 
passager arrière - Housse Ski-doo 
Couleur jaune et noire 
En très bon état 
Prix 5800$    Caroline 514-774-6621 

M I L O T  E N  J O U R N A L  
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Divers 
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Myriam Robert   671-2039    
  Claudia Mercier   373-2788   
       373-2432 
  Gilles Richard   373-2462 
  Nathalie Tremblay  373-2462 
  Patrick Bouchard  373-2342 
  Luc Fortin    373-2788 
       373-2432 
  Lise Mercier    373-2342 
  Geneviève Sirois   373-2047  

 

 
Horaire du Centre de Service de Milot 

Lundi au mercredi de 13 h à 16 h 
Jeudi de 9 h à 11 h et 13 h à 15 h 

 
Pour prendre rendez-vous avec le médecin, vous devez téléphoner au  

418-276-3161 et demandez Sylvie  

M I L O T  E N  J O U R N A L  
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Informations pertinentes 

 

 
 

Régie des matière résiduelles (RMR)  
 

418 669-0513 

Municipalité de Saint-Ludger-de-Milot 
739, rue Gaudreault 

Saint-Ludger-de-Milot (Québec) G0W 2B0 
 

Téléphone :   418 373-2266     
 
Bibliothèque   poste  2507   CDE   poste  2503 
Directrice  poste  2501   Urbanisme  poste  2510 
Réception  poste  2500   Loisirs  poste  2509 
Maison des jeunes poste  2506   Salle  poste  2504 
 

Courriel : administration@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca 
Site Internet : www.ville.st-ludger-de-milot.qc.ca  

Télécopieur :  418 373-2554 
 

Les bureaux sont fermés tous les vendredis à partir de midi 
 
Service de l’urbanisme 
Maxime Gobeil, inspecteur en bâtiment 
 
urbanisme@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca 
en présentiel les mercredis de 8h30 à 15h00 

739 rue Gaudreault 
Saint-Ludger-de-Milot 
G0W 2B0 
Les autres jours à la Municipalité de St-Henri-de-Taillon laisser votre message à la réception 
ou par courriel  urbanisme@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca 

 
Réservation camping : campin.ca ou 418-373-2121 laissé un message  

MRC LAC-ST-JEAN-EST 
 
Pour des informations concernant la M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est,                 418-668-3023 
     
Jean Lapointe   Les évaluateurs pour le service d’évaluation 418-662-3061 

M I L O T  E N  J O U R N A L  

mailto:administration@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca
http://www.st-ludger-de-milot.qc.ca
mailto:dominic.bisson@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca
mailto:dominic.bisson@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca
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Février 2023 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

    23 24 25 

26 

 

27 

 

28 

Biblio 

18 h -19 h 30 

    

Mars 2023 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 

 

  1 

Biblio 

12h30–14h30 

2 3 

 

4 

 

5 

Messe 9 h 30 

6 

Séance du  

Conseil 

7 8 9 10 11 

 

12 13 14 

Biblio 

18 h -19 h 30 

15 

Biblio 

12h30–14h30 

16 17 18 

 

Ordure-Récupération-Matières organiques 
La collecte des ordures ménagères est aux deux semaines par alternance avec la récupération et 
les matières organiques (bacs bruns). La récupération et le bac brun sont ramassés la même 
journée. 
 
Si vous avez un bris de votre bac, lors de la cueillette des ordures, matières organiques ou 
récupération avertir le plus rapidement Coderr au 418-668-1234. 

M I L O T  E N  J O U R N A L  

CALENDRIER 


